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Réunion du : 9 janvier 2023 en présentiel et visioconférence 

 
Présidence :  M. Thierry CHARBONNEL 

 
Membres Présents :  
Mmes FILLON, MEYNIEL et SALESSE, MM. AUBERT, BELARD, CHARRETON, CHEVALIER, 
DUFOUR, IMBERT, LOUBEYRE, MAGNANT, MAZE, PARRO, POTEL et RIGAL. 
 
Excusés :  MM. GAUZINS, REGIMBAL et RAMBAUD. 
  

 
Assistent à la séance :  
M. AUZOLLE, Président de la CDA 
MME. BELIN, CTD DAP 
M. MOREAU, alternant en communication 
M. VANTAL, secrétaire administratif 
 

Evènements 

- Le Comité Directeur présente ses sincères condoléances à l’AS Neussargues suite au 

décès de M. Lionnel PARRET, éducateur du club ainsi qu’à la famille de M. Michel 

DIBONNET, ancien Secrétaire Général du District.   

- Le Comité Directeur adresse ses remerciements à toutes les personnes ayant transmis 

leurs vœux.  

- Le Comité Directeur présente ses félicitations à l’Equipe de France de Football pour 

son parcours en Coupe du Monde ainsi qu’aux nouveaux médaillés de la Jeunesse, des 

Sports et de l’Engagement Associatif que sont MM. Paul AVENIN, Guy CHEVALLIER et 

Mme Françoise FILLON.   

- Courrier de M. Sébastien BORNE :   lu, remerciements.  

Adoption des procès-verbaux 

Le Comité Directeur est invité à se prononcer sur l’adoption des procès-verbaux suivants : 

- Procès-verbal du Comité Directeur du 7 novembre 2022 

- Procès-verbal du Comité Directeur du 29 novembre 2022 réuni par voie électronique 

- Procès-verbal du Bureau du Comité Directeur du 5 décembre 2022 
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Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité des présents avec rectification concernant le PV 

du 7 novembre 2022 : « absent excusé : M. David AUZOLLE représenté par M. Yann 

CHARRETON ».  

Informations du Président 

- Point licences par catégorie (6188 à date, moins 401 licences au 03/01/2023). La plus 

grosse perte se situe sur les séniors masculins (11%) alors que les chiffres augmentent 

à nouveau chez les dirigeants  

- Le Président fait un compte rendu de l’Assemblée Fédérale du 7 janvier dernier en 

évoquant les sujets suivants : Finances FFF, modifications des règlements fédéraux.  

Décisions 

- Décision n°1 :  
Port du brassard obligatoire pour les éducateurs à compter du début des matchs 
retours (5 février 2023).  

 
Proposition de compléter l’article 25 du RIC en modifiant la phrase suivante :  
« Il décide en accord avec l’arbitre, des mesures à prendre pour assurer la régularité de la 
rencontre, il ne devra notamment tolérer sur le banc de touche qu’un dirigeant, un entraîneur, 
muni obligatoirement du brassard « éducateur » qui a été fourni par le District (pour les 
catégories U13 à seniors), et un soigneur pour chacun des clubs en présence, ainsi que les 
joueurs remplaçants » 
 
 
La décision est adoptée à l’unanimité des présents.  
 
 

- Décision n°2 :  

Validation définitive des cahiers des charges pour l’organisation des finales de la Coupe 

du Cantal Féminine, de la Coupe BARRES et du Championnat de « D3 » ainsi que pour 

l’organisation des finales de la Coupe du Cantal « U16F », de la Coupe Gravière et de 

la Coupe JARLIER, présentés lors du dernier Bureau concernant deux points : 

- Dotation en équipements 

- Indemnités d’arbitrage 

 

Il est proposé que toutes les équipes finalistes soient dotées de jeux de maillots, le port de ces 

équipements, offerts par le(s) partenaire(s) du District, étant obligatoire pour ces rencontres. 
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Les échanges portent ensuite sur les modalités d’indemnisation des arbitres. 

Au terme des débats, il est proposé de conserver les modalités des saisons précédentes pour 

l’année 2023. Le sujet sera revu pour la saison 2023-2024.   

Afin de recenser les candidats à l’organisation de ces finales, les cahiers des charges seront 

envoyés aux clubs et diffusés sur le site du District.  

 

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité des présents  

 

- Décision n°3 :    Commission des Médailles et Bénévolat  

La Commission s’est réunie le mercredi 15 décembre 2022 pour étudier les candidatures 
adressées par les clubs (clôture le 9 décembre 2022).  
Après examen de ces propositions, la Commission soumet une liste de récompenses à 
attribuer :   
 

A) Proposition médailles : 
 

– Médailles District 2022/2023 : 
 Bronze 

CHARBONNEL Claude, dirigeant et Vice-Président US de La Cère. 

CHARMES Jean-Paul, dirigeant/ arbitre. 

DELBERT LAMOTTE Nadège, secrétaire US Siran. 

DENIS Guillaume, dirigeant AS Cézens  

FOURNAL Xavier, Co-Président, joueur, maire FC Albepierre Bredons. 

MONTIMART Nicolas, secrétaire Jordanne FC. 

PANIS Michel, dirigeant Ent. Sportive Vitrac/Marcolès. 

PERRIER Marie-Louise, dirigeante FC Artense. 

Docteur RAMBAUD Aymar commission médical District. 

ROLLAND Yann responsable technique dirigeant Am. S. Sansac. 

SOULENQ Gérard, dirigeant Vallée du Siniq. 

TEODORO José Luis, dirigeant Sud Cantal Foot. 

TOYRE CALMEJANE Céline, secrétaire ET S. ST Mamet. 

TREMEE Renaud, secrétaire Entente Anglards Salers. 

VIARS Jean-Philippe, arbitre proposition CDA. 
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 Argent 

BALSSA Alain, dirigeant Cère et Landes  

BOULARD Jean-Pierre, dirigeant Pierrefort  

MAGNE Didier, dirigeant Ytrac Foot  

 

Or 

TROULIER Jean-Claude, dirigeant AS ST Just  

 
– Médailles Ligue 2022/2023 : 
1 Or :  

BELARD Jean-Pierre Trésorier DISTRICT 

3 Vermeil :  

BESSON Gérard Dirigeant ENT. RIOM / CONDAT  

BONHOURE Jean-Louis Trésorier ET. S. ST MAMET 

ROCHE Guy Dirigeant FC MASSIAC / MOLOMPIZE 

8 Argent : 

ANDRIEU Cyril Dirigeant AURILLAC FC 

ARNAL Cyril Trésorier ENT. NORD LOZERE 

CANCHES Ludovic Dirigeant US VALLEE DE L’AUTHRE 

CHARRETON Yann CDA 

FUMAT Bernard Président YTRAC FOOT 

LAFARGE Elodie Service Comptabilité DISTRICT 

MONTAGUT Pierre-Antoine ARBITRE FC ALLY/MAURIAC 

PARATIAS Marc Président AS ST JUST 

 
– Médailles Fédérales 2022/2023 licencié FFF sans interruption : 
M. ENJALVIN Bernard instructeur District  
 
– Médailles de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif, 
La commission propose 5 demandes de médailles : 

3 de bronze -  M. David Auzolle (CDA) – M. Hervé Blanc (AFC) – M. Olivier Clavière (Parlan/Le 

Rouget). 
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1 argent - Mme Carole Courbou (CS Arpajon)  

1 or – M. Michel Parro (Comité Directeur)  
 
Les propositions sont adoptées à l’unanimité des présents.  
 
 
 
 

B) Proposition Bénévoles : 
 
– Week-end des bénévoles à Clairefontaine 21 et 22 janvier 2023 : 
Suite au tirage au sort parmi 10 candidats licenciés depuis moins de 5 ans (3 désistements), 5 

sont retenus plus 1 suppléant : 

BOURGADE Romain ( ET. S. Roannaise ). 

BROUSSAL Thibaud ( Sud Cantal Foot ). 

BELAUBRE Guillaume ( Jordanne FC ). 

MONDOR Claude ( SP. Châtaigneraie Cantal ). 

SAUTAREL Alexandre ( AM. S. Belbexoise ). 

DELTOUR Christophe ( Ent. Nord Lozère )  => Suppléant. 

– Week-end des bénévoles à Paris 29 avril 2022 : 
Suite au tirage au sort sur 10 candidats licenciés depuis plus de 5 ans : 

ATTRAZIC Emmanuel ( dirigeant Entente Nord Lozère ). 

BISSAREGE Louis  ( secrétaire Entente Anglards Salers ). 

CARCANAGUE Joël ( dirigeant Sporting Châtaigneraie Cantal ). 

LAYBROS Philippe ( dirigeant US de la Cère ). 

POIGNET Claude ( dirigeant Aurillac FC ). 

FOUR André ( dirigeant Jordanne FC )  =>  Suppléant. 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité des présents.  

 

- Décision n°4 :    Commission des Arbitres  

Suite aux démissions de deux membres de la CDA :   

Pierre-Antoine MONTAGUT de ses fonctions de membre et Désignateur arbitres Ligue, D1 et 

D2 (démission pour raisons familiale et personnelle, adressée le 13/12/2022) et Alexandre 

SIOZARD de ses fonctions de membre et de Secrétaire de CDA (démission pour raisons 

familiale et personnelle, adressée le 21/12/2022). 
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La CDA, après concertation, propose au Comité Directeur M. Sébastien Borne comme 

Secrétaire de CDA, ainsi que la réorganisation suivante :  

Désignations : M. Eric Canis pour les seniors et M. Gérard Chevalier pour les jeunes.   

 

La proposition est adoptée à l’unanimité des présents.  

 

- Décision n°5 :      Attribution de l’organisation des finales départementales « U13 

Pitch » le samedi 1er avril 2023 :  

Une seule candidature a été transmise au District. En conséquence, il est proposé d’attribuer 

l’organisation au club de l’Entente Stade Riomois Condat.  

La proposition est adoptée à l’unanimité des présents.   

 

DOSSIERS DIVERS 

- Dossier n°1 :      Finales Nationales U17 et U19 : présentation de l’organisation 

Pierre DUFOUR présente les bases de travail pour l’organisation de ces finales nationales. Il 

détaille la répartition des rôles et des missions attribués à chaque pôle.  

Le Président intervient en complément et rappelle les deux rencontres fixées ce mardi 10 

janvier avec M. le Maire d’Aurillac et le club d’Aurillac FC tout en détaillant la variété des tâches 

à mener. Sous réserve du bon déroulement de la saison (conditions météorologiques), il ne 

devrait pas y avoir de rencontre de District ce week-end-là afin que le maximum de personnes 

puisse assister à ces finales.  

- Dossier n°2 :      Noël des Débutants : bilan de la manifestation 

Coralie BELIN démarre sa présentation par un bilan statistique en soulignant la participation 

des licenciés (75%) et des clubs (19/22).  

Elle énumère ensuite les points négatifs (rendement de la buvette, nombre d’enfants présents) 

et positifs (timing, augmentation du temps de jeu et retours positifs des clubs).  

Elle souligne que le fait d’avoir eu moins d’enfants a permis plus de pratique pour chacun dans 

un environnement de meilleure qualité.  

Un échange a lieu entre les membres du Comité Directeur sur les modalités d’organisation avec 

plus ou moins de jeu et plus ou moins de catégories.  

Le débat porte sur l’organisation de la pratique tout au long de la journée (matchs ou ateliers).  
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En conclusion, Coralie BELIN, Pierre DUFOUR et le Président rappellent les remerciements 

prononcés par les représentants des Restos du Cœur qui ont fortement apprécié le nombre de 

jouets apportés par les clubs, parents et enfants.  

 

- Dossier n°3 :      Utilisation des supports numériques de Communication : 
(Charte Communication en annexe) 

Par Pierre DUFOUR et Geoffrey MOREAU 

Geoffrey MOREAU présente ce guide d’utilisation des supports. L’idée est de mieux 

communiquer et spécifier les actions. Il développe les choix menés en fonction des objectifs de 

diffusion et du public ciblé.  

Le Président complète en soulignant l’organisation du pôle communication.  

 

La séance est levée à 21h30.  

Agenda 

- Jeudi 2 février :   Commission des Jeunes 

- Lundi 6 février :   Commission des Arbitres  

- 10 – 11 – 17 – 18 février :   Formation Initiale Arbitres 

- Lundi 20 février :   Bureau du Comité Directeur 

- Lundi 13 mars :   Comité Directeur 

- Jeudi 23 mars :   visite FFF – organisation des finales nationales  

- Lundi 15 mai :   Comité Directeur 

Annexe 

Charte d’utilisation des supports numériques de communication 

Utilisation des supports numériques de Communication 

District du Cantal de Football 

 

Dans l’optique de diversifier les contenus proposés sur les réseaux sociaux voici un guide 

d’utilisation des supports numériques. 
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Nos supports :  

- Site Internet - Facebook - Instagram - Linkedin - Réseau Bleu 

Utilisation du Site Internet: 

Le site Internet du District permet la diffusion de documents officiels (Procès-verbaux, 

convocation officielle, etc…). Les principaux utilisateurs sont les licencié(e)s, éducateurs ou 

membres des clubs. L’utilisation principale est la recherche des résultats ou d’informations 

officielles. 

Ce que nous devons communiquer sur le site : 

-  Les actions orchestrées par le District, la Ligue et la Fédération (en rapport avec le 

football amateur)  

- Les convocations/sélections des Conseillers Techniques. 

- Les informations exceptionnelles : Fermeture, Horaire, Décès, etc… 

Idée à mettre en place :  

Créer une page partenaires avec la possibilité à de nouveaux partenaires de nous contacter 

Créer une catégorie Action des clubs où seront répertoriées et mis à jour les actions des clubs 

(Evènement important, tournoi…etc.) 

Utilisation de Facebook :  

Facebook permet la diffusion rapide d’informations. Les abonnés sont majoritairement 

licenciés ou ont un rapport avec le football cantalien. Les plus réactifs et présents sont les 

comptes des clubs qui partagent les publications. 

Ce que nous devons diffuser sur Facebook :  

- Relayer les articles site en direction des clubs avec lien de redirection vers le site 

- Les événements organisés par le district et les retours images 

- Informations importantes à relayer rapidement (Match reporté...etc.) 
 

Utilisation de Instagram : 

 

Instagram permet la diffusion et la mise en avant de photos. L’audience principale est âgée 

entre 18 et 24 ans et ce sont majoritairement des hommes. La plupart sont ou étaient 

licencié(e)s dans le Cantal. Les posts seront adressés aux joueurs plus précisément.   

Communication à mettre en place : 
 

- Réaliser + de photos de matchs (de jeunes à seniors filles et garçons) pour mettre en 

avant les différentes catégories et clubs  

- Retour photos sur les évènements du District  

- Sélections des joueurs dans les équipes départementales 

- Créer des story à la une  

Utilisation de Linkedin : 
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Linkedin est un réseau professionnel, et son utilisation est faites pour valoriser des actions, 

des partenaires, ect…  

Communication à mettre en place : 

- Valoriser les actions du District 

- Valoriser les actions des partenaires auprès du District  

- Valoriser les actions de clubs (démarche éco-responsable…etc.) 

 

 


